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rai (le cuivre seront admis en fran-. l'avantage de nos. propres consom- que les droits sur les lainages seront
chise. Nous sommes de forts expor- mateurs, spécialement pour les on- réduits à partir du Ier juillet.
tateurs de lingots et le droit ne ser- vriers des villes. Le sel en vrac ' Nous avons fait de moindre.
vait qu'à permettre au producteur est en franchise; en sacs, le sel ne réductions dans les soies et soieries
de vendre plus cher aux consomma- paie aucun droit, mais le sac paiera que dans les cotonnades et'lea lai.
teurs dei Etats-Unis qu'aux étran- le droit applicable à la substance nages.
gers. dont il est composé. " Le droit sur le cuir à semelle est

"Le nickel sera admis en fran- '" Le droit de douane sur les spi- réduit de 10 à 5 p. c. Les gants de
chise. Un léger droit de 15 p. c. ritueux est placé au double du droit cuir sont classés suivant la matière
sera imposé sur le minerài de plomb d'accise sur l'article similaire de et les grandeurs, et chargés d'un
le plomb en saumon sera réduit à le fabrication indigène ; quelques lé- taux spécifique qui ne dépasse pas
la livre. Les minerais de plomb ar- gères réductions sont faites sur les en moyenne 25 p. c. sur les qualités
gentifère seront replacés en fran. vins non-mousseux, les liqueurs de communes et 40 p. c. sur les gants
chise. nmalt, la ginger-ale et les boissons de fins de chevreau et d'agneau.

"Le bois de construction à l'état ce gen e, dans le but d'augmenter " Parmi les articles divers, plu-
-- brut n franchlel-bis-ouvré le revenu. . Dans le même but nous sieurs, comme la pluche pour cha

paiera 25 p. c ; mais lorsque le bois avons aussi légèrement diminué les peliers, sont portés sur la liste ent
étranger sera chargé d'un. droit droits sur les vins mousseux ; le franchise. Les droits sur les dia-
d'exportation, ce bois ne sera admis champagne paiera$7.00 par douzaine mants taillés, les perles et aitres
ici qu'aux droits actuels. de pintes, contre $8.00 sous le tarif pierres précieuses sont augmentés.

" La question des sucres a été McKinley et $6.00 en 1883. Mais je suis heureux de dire que
diicile à résoudre. Le sucre "rut Pour les cotonnades, nous avons toutes les'ouvres d'art seront ad.
étadiic en résoudre se scre brut a fait de fortes réductions, surtoutsur mises en franchise."été admis en franchise par le bil les cotonnades à bon marché et lesMcKinley parceque presque toutes indiennes. Nous conservons le sys-
les taxes qu'il payait allaient au tème actuel de taxation d'après le LES PAGODES MUNICIPALES
trésor public. Plusieurs membres nombre des fils au pouce carré. Le --
dala commission étaietd'avis ql lin et le chanvre entreront en fran- 1 Dans notre dernier numéro, nousfallait imposer ln droit de 25 à 20 chise, les fils de chanvre et de lin avons annoncé, au moment de met.

ment. Après mûre -cn daton paieront le et lic respective- tre sous presse, la formation d'un
ienté décé d re de mco oiiiémrantonl ment. Les 'iles d'ïnballag et syndicat pour la construction etil a été décidé de'réduire de moitié'les toil'es à sacs paieront 15 p. c., l'exploitation des pagodes munici-le droit sur le sucre raffiné et de di- mais lorsqu'elles auront été im- pales.

année, en laissant le sucre brut en portées pour empaqueter des ob- Nous croyons bon de revenir sur
franchise comme actuellement. jets destinés à l'exportation, elles cette question toute d'actualité et

seront en franchise. La laine sera avant même que le Conseil de Ville
" Pour le tabac, nous avons cher- admise en franchise. Cette mesure ait décidé quoi que ce soit à ce sujet.ché à imposer les taux qui pour- enlève les entraves aux fabricants: Dans un précédent article, nousraient nous rapporter le plus de re- de lainages et permettra, nous l'es- avons dit ce que devai.-nt être cesvenu. La taxe actuelle de $2.00 à pérons, à.cette industrie de se rele- pagodes et l'énumération des divers

$2.75 la livre sur les fetilles à en-. ver de la situation languissante où services attachés à leur exploitation,
velopper a fait crouler un grand elle s, depn i nnart de siècle, indignait par elle-mAme combien
nombre de petits établissements et tout en nous donnant des lailages variées étaient les sources des rea affecté le, revenu. Nous l'avons à des prix raisonnables ; tandis que, venus à en tirer.

_réduite à $1.00 et $1.25 par livre sur avec le droit actuel, il fallait payer C'est à propos de ces ressourcesles feuilles à envelopper et à 30 et des droits variant de 100 à :00 p. c. que nous voudrions voir la Ville35c par livre sur le tabac pour le Les draps et les étoffes à robes paie- agir de telle facon qu'elle en tirÛteorps du cîgarcq'l-i ou"n1n811!Iont.10 p.c. jle~ liabillemeiin conu- unufi cul tviaini, qui Viendrasit bon,-
dýgagé de sa tige. Le tabac mnain- 1 fectionnés 45 p. c. Ces -taux sont cher un des nombreux trous faits-
fsmçtlnrA n étél placé à dû p <0 Týdg 'b'- i lu@ éilcc@ que la oul ion Bit IW par nos é8evn ne. 9 pl î
gares ont été réd its de $4.50 la désirerait _mais ils nous ont paru Cité.
livre et 25 p. c¯ .3¯0"a livre euéssaires temporairement pour u_ -moment des éleétion-s nous25 p. c. ad valorern, nous croyons ces. permettre à nos manufacturiers, si aurons maintes fois l'occasion detaux plus propres à produire du longtemps privés de l'usage des rappeler qu'on n'obtient rien à l'hô-revenu ; ils sont d'ailleurs plus éle- deux tiers des laines du monde, tel de Ville à moins d'enlever levés que ceux de 1883. d'apprendre à faire des tissus avec' morceau, disons, pour n'être pas

" Nous mettons un droit de2O p.c. de la laine en franchise. En consé- trop cruels, à l'aide du favoritisme.
sur le bétail vivant. L'orge est de- quence, , nous avons établi une Les contrats' de l'éclairage élev-
g"évée de 30@ pal luinot à 20 p.c. ad échelle graduée le myen d la.- triqn et des Phara Aleetrigne sont
valorem, ce qui équivaut à peu près quelle les droits sur les tissus de trop récents encore pour que nous
à 12c par minot. Les blés et farines, laine seront réduits de 5 points au n'ayons pas quelque méfiance.
dont noüs exporto-ns 'umméii-mn oa aLes tapis, ne inñ-e- D'ailleuilns 'a uutrcCVu
quantités, sont admis en franchise, dustrie qui sera bientôt chez nous seil municipal. actes in extrenis.

____ lors u'ilsroouiet aet-d e-a -- d nn d t n r
qui imposent des roits sur les sont placés à 35 p.c. pour les Ax- Quelques-uns de ses membres le
nôtres ; dans ce cas, le droit sera de minster, Moquette et Wilton, à 30 sentent pas le terrain électoral tre-
20 p.c. Les légumes frais, les fruits p.c. pour les Bruxelles, tandis que solide sous leurs pieds et craignen,
frais, les oufs et les denrées alimen- les qualités ordinaires descendent à pour les élections, avec un semblant
taires (beurre et fromage) de ce 30 p.c. Le bill décrète que le droit de raison, une secousse un peu plu-
genre sont exemptés de taxe pour sur la laine sera aboli le 1er mars et forte que celle du tremblement d


